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SITUATION PROVISOIRE AU 31 DÉCEMBRE 2009

ATTESTATION DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LA SITUATION PROVISOIRE DU BILAN ET DU COMPTE DE PRODUITS ET CHARGES PERIODE DU 1ER JANVIER AU 31 DECEMBRE 2009

CREANCES SUR LA CLIENTELE (milliers MAD)

DETTES ENVERS LES ETABLISSEMENTS DE CREDIT ET ASSIMILES (milliers MAD)

TABLEAU DES FLUX DE TRESORERIE DU 1ER JANVIER AU 31 Décembre 2009 (milliers MAD)

IMMOBILISATIONS DONNEES EN CREDIT-BAIL, EN LOCATION AVEC OPTION D’ACHAT ET EN LOCATION SIMPLE

En application des dispositions du Dahir portant loi n°1-93-212 du 21 septembre

1993 tel que modifié et complété, nous avons procédé à un examen limité de la 

situation provisoire de la Société de Financement d’Achat à Crédit comprenant 

le bilan et le compte de produits et charges relatifs à la période du 1er janvier au 

31 décembre 2009. Cette situation provisoire qui fait ressortir un montant de capi-

taux propres et assimilés totalisant KMAD 256 411 compte tenu d’une perte de

KMAD 11 495 relève de la responsabilité des organes de gestion de l’émetteur.

Nous avons effectué notre examen limité selon les normes de la Profession 

au Maroc relatives aux missions d’examen limité. Ces normes requièrent que

l’examen limité soit planifié et réalisé en vue d’obtenir une assurance modérée que

la situation provisoire ne comporte pas d’anomalie significative. Un examen limité

comporte essentiellement des entretiens avec le personnel de la société et des 

vérifications analytiques appliquées aux données financières : il fournit donc un

niveau d’assurance moins élevé qu’un audit. Nous n’avons pas effectué un audit et,

en conséquence, nous n’exprimons donc pas d’opinion d’audit.

Sur la base de notre examen limité, nous n’avons pas relevé de faits qui nous

laissent penser que la situation provisoire, ci-jointe, ne donne pas une image fidèle

du résultat des opérations de la période écoulée ainsi que de la situation financière

et du patrimoine de la société arrêtés au 31 décembre 2009, conformément au

référentiel comptable admis au Maroc.

Casablanca, le 31 mars 2010 

 Les Commissaires aux Comptes

(milliers MAD)


